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01 34 66 51 11 
vallangoujard

 Lundi 17h00 à 19h00 
 Mercredi 10h00 à 12h00 
 Vendredi 10h00 à 12h00 
 Samedi  10h00 à 12h00 

 

Samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 
Dimanche et fériés de 10h à 12h 

 
Les feux extérieurs de toute 

nature (y compris de branchages, 
de palettes, etc…) sont interdits 

 
 

Une nouvelle secrétaire de mairie, 
Aurélie GUENOT, assurera le 

remplacement du congé maternité 
d’Audrey LEBLANC à compter 

du 1er janvier 2017  
 

inscription en mairie sur les listes 
électorales pour les élections 
présidentielles des 23 avril et 7 mai 
 

 
La municipalité souhaite 

à toutes et à tous 
de très bonnes fêtes 

de Noël et de fin d’année 
 

Dans une logique de sobriété 
dans les dépenses de la 

Commune, il n’y aura pas de 
cérémonie des vœux en 

janvier 2017 

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2016 
 

Charges de la Communauté 
Le Conseil valide la proposition de 
la Communauté de communes 
fixant la contribution de chaque 
Commune aux charges 
communautaires sur les mêmes 
bases que précédemment.  
Il est cependant considéré qu’en 
2017, cette contribution devra 
augmenter pour prendre en compte 
la charge financière des nouvelles 
actions de la Communauté : crèches, 
fibre optique, … 
 
 

Tarifs de la cantine et du périscolaire  
Prenant acte du refus d’une 
commune voisine n’ayant pas 
d’école de participer, lorsque c’est 
nécessaire, aux charges sociales 
relatives à l’accueil à l’école de 
Vallangoujard des enfants de cette 
commune, le Conseil décide 
d’augmenter les tarifs de la cantine 
et des activités périscolaires pour les 
enfants des communes n’ayant pas 
d’école et dont le Conseil municipal 
refuse de contribuer aux charges 
liées à l’accueil de leurs enfants. 

 

les 22 et 29 janvier, de 9h à 19h, 
·  Se rendre à la Mairie d’Hérouville, 
pour les électeurs inscrits sur les 
listes électorales de Vallangoujard. 
·  Présenter une pièce d'identité 
·  Verser une participation de 1 € 
·  Se reconnaître dans les valeurs de 
gauche et des écologistes. 
 
 

www.lesprimairescitoyennes.fr   
 

	 Assainissement 
Comme annoncé, la contribution aux 
charges de l’assainissement collectif 
payée sur le prix de l’eau potable par 
les bénéficiaires augmentera en 2017 ; 
ceci afin de rembourser les emprunts 
contractés pour financer les travaux 
qui viennent de s’achever. 
Le Sicteu, à présent gestionnaire du 
réseau communal, a établi à environ 
3 €/m3 cette augmentation pour les 
prochaines années. 
Or, l’année 2017 est la dernière année 
d’amortissement d’un investissement 
antérieur sur le réseau communal. Ce 
qui majore d’autant, pour l’année 
2017, les charges déterminant le prix 
de l’eau pour les bénéficiaires de 
l’assainissement collectif. 
Afin d’éviter une augmentation en 
2017 au-delà de ce qui sera nécessaire 
les années suivantes, le Conseil 
décide de verser à titre exceptionnel 
au SICTEU une somme de 10 000 €. 
Plusieurs raisons permettent de 
penser, qu’après l’augmentation de 
2017, le prix de l’eau des bénéficiaires 
de l’assainissement collectif pourra 
diminuer par paliers successifs. 
 




